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CONTEXTE 
 
La Direction du génie planifie entreprendre la reconstruction complète des infrastructures des rues Montcalm, 
Murray et Wolfe (incluant la place Montcalm) à l’été 2023. Ce projet est inscrit au programme triennal 
d’investissements (PTI) 2023-2024-2025 de la Ville et comprend les travaux suivants : 

• Reconstruction du réseau d’aqueduc; 
• Reconstruction des réseaux d’égouts sanitaire et pluvial; 
• Reconstruction complète de la chaussée; 
• Reconstruction du réseau d’éclairage; 
• Ajout d’un sentier polyvalent (partage cyclistes et piétons) sur la rue Wolfe; 
• Ajout d’un trottoir sur les rues Murray et Montcalm; 
• Ajout de mesures de mitigations de la vitesse et sécurisation des traverses pour piétons; 
• Aménagements paysagers et plantations d’arbres. 

 
Compte tenu de l’importance de ces travaux, la Ville a souhaité obtenir les commentaires des citoyens sur le 
concept de rue proposé.  
 
 
MÉTHODE 
 
Un dossier d’information complet était disponible sur la plateforme, en introduction de l’appel de 
commentaires. Celui-ci se retrouve en annexe. L’appel de commentaires était disponible du 13 au 26 février, 
pour tous les citoyens, sur la plateforme Ma voix à Saint-Bruno. Au total, 9 publications ont été transmises via 
l’outil de commentaire. 
 
Plusieurs questions ont également été reçues et répondues publiquement. Avant la fin de l’appel de 
commentaires, 23 questions avaient été posées par les citoyens concernant le projet.    
 
 
COMMUNICATION ET MOBILISATION 
 
L’étape de communication et de mobilisation comprenait le lancement de l’appel de commentaires sur la 
plateforme Ma voix à Saint-Bruno, ainsi que son annonce par différents moyens, utilisés à répétition afin 
d’inciter les citoyens à participer à la démarche consultative : 

- Diffusion d’un communiqué de presse 
- Publications sur Facebook  

- Publication sur Twitter 

- Infolettre hebdomadaire de la Ville 
- Infolettre Ma voix 

- Annonce sur les téléviseurs dans les bâtiments municipaux 
 
De plus, afin de s’assurer que les personnes directement visées par ces travaux soient informées du projet et 
puissent donner leur avis, la Ville a distribué une lettre le 14 février aux résidents des rues Montcalm, Murray 
et Wolfe directement touchés par les travaux à venir. L’école du secteur a également reçu un courriel pour les 
inviter à soumettre leurs commentaires.  
 



 

RÉSULTATS 
 
L’appel de commentaires en chiffres 

457 
Visites 

de la page 
projet 

23 
Questions 

de 
12 

 contributeurs 

9 
Commentaires 
provenant de  

9 
 contributeurs 

 
 
Analyse des commentaires  

Plusieurs personnes ont utilisé l’outil commentaire pour pouvoir poser quelques questions, sans toutefois 
laisser un commentaire.  Ainsi, sur les neuf (9) publications présentes dans la section appel de commentaires, 
sept (7) publications sont des commentaires concernant le projet, tandis que deux (2) publications sont des 
questions.  
 
Sur les sept (7) avis reçus, cinq (5) sont positifs et deux (2) émettent des suggestions.  

 
Commentaires tels que reçus sur Ma voix 

Belle proposition d'aménagement, c'est bien que des pistes cyclables soient aménagées pour encourager 
les enfants à se déplacer en vélo de façon sécuritaire. Toutefois, je crois qu'il serait mieux de mettre un feu 
de circulation pour la traverse piétonne car les feux pour piétons clignotants ne sont jamais respectés par 
les automobilistes. Il faut protéger la vie des enfants. 
Comme la rue Wolfe sera mons large a cause de la piste multifonctionnelle, mon conjoint et moi nous nous 
demandons si les autobus scolaire ( Écoliers du primaire pour l'école Courtland Park et ceux des écoles 
privées du secondaire) pourraint éviter de prendre cette rue et opter plutôt pour un autre trajet. La rue Wolfe 
étant tres utilisée par pas mal d'automobiliste puisque c'est elle qui relie pas mal ce secteur au centre-ville, 
nous croyons que cela serait une bonne chose. 
Belle initiative pour favoriser les déplacements actifs et la sécurité des enfants. Les autres feux clignotants 
de la ville ne sont malheureusement pas respecté (par exemple sur montarville entre la station service et le 
rond point) par les automobilistes et c'est souvent aux piétons à laisser la place aux automobilistes. 
Bonjour, en ajoutant un trottoire (ou piste multifonctionelle), sur Wolf et Murray, est-ce qu'elle seront 
déneiger? C'est quoi l'impacte sur le stationnement de quartier des employées de l'école qui utilise déja les 
rues pour stationner à cause du manque de stationnement présentement. Estce qu'il va avoir un entrée 
reservé pour les autobus (comme à l'école Montarville) vs l'arrêt sur la rue de Héroux? Est-ce qu'un 
débarquadère protégé pour les parents est prévue? Est-ce qu'il y a des bassins de rétention d'eau de 
prévue. Merci 
Encore une fois, bravo pour ce travail de la ville, qui, de plus en plus offre une vision un PEU plus inclusive 
à l'environnement qui entoure des rues familiales et scolaires. J'aimerais porter l'attention à 2 points 
importants. Comprenant que tout travaux sont généralement cloisonnés à un secteur ou une rue, est il 
possible d'avoir une vision d'intégration plus importante. Par exemple dans ce cas ci, on sécurise une 
minuscule partie de rue d'une zone scolaire (la plus importante j'en conviens). Mais c'est comme si, par tout 
hasard, des hordes d'enfants et de parents apparaissant spontanément au coin de la rue Pontbriand et 
Wolf... et bien non, ces écoliers débutent de toutes azimuts. Alors que la rue Jolliet recevra une mise à jour 
massive et moderne, quand est-il du lien Jolliet, Montarville, Pontbriand, Wolf. Pourquoi ne pas se 
permettre un lien continu de marquage (minimum) et sécurisation (entre autre en sur-elevant le passage 
piéton Jolliet Montarville). C'est l'avantage d'observer le flot naturel des déplacements entre des secteurs 
coupés par des flots rapides de voitures solo en transit. En deuxième lieu, est-il possible de s'assurer d'une 
interaction profitable entre la sécurisation de la rue Wolf et la gestion d'un parking de commission scolaire? 
Même avec les meilleurs croquis verdoyants, on peut observer le stationnement d'un Pick Up dont la 
gigantesque structure est à 6 pouces de reculer dans une voie d'accès actives et une entrée qui doit rester 



 

visuellement libre... (voir croquis "vue concept rue wolf"), ce pick up n'a aucune raison d'être la et la 
commission a un devoir de bien gérer ses espaces de façon sécuritaire envers ses écoliers en priorité 
avant le droit d'un Dodge Ram rouge... Je comprends que c'est un concept mais on voit immédiatement le 
genre d'acceptabilité qu'on souhaite via un croquis... Finalement, espace auto autobus pieton. Soyons clair: 
Aucune voiture ne peux traverser, dépasser un autobus en mode 'flasher' écolier, peu importe un 5 minutes 
de reatrd au bureau ou a une game de hockey. C'est la norme et un autobus scolaire a toujours priorité sur 
un passage de transit. Les automobilistes qui transitent sont le trafic, ils en sont une partie induite par eux 
même, rien ne changera à cette réalité. Quand on embarque dans sa voiture, c'est pas pour avoir plus de 
place plus rapidement, c'est pour suivre le flot devant nous. Idem pour des feux de circulations. On a pris 
une fâcheuse habitude de faire l'utilisation de "beg button" pour des traverses parce qu'on accepte que les 
voitures ne les respecteront pas. Ou en sommes nous rendu ? Porter des dossards ? S'habiller en arbre de 
noël ? Mettre des fanions dans une boite pour faire aller un drapeau rouge à chaque traverse ? Oui c'est 
inquiétant d'être rendu a y penser, je comprends: moins le secteur est sécurisé = plus de parents vont 
prendre la voiture VS plus de parents en voiture = moins de sécurité. La voiture qui ne cède pas au piétons 
ne gagnera jamais, j'espère, à Saint Bruno au point ou on met des feux de circulations dans des petites 
rues paisibles pour quémander son droit devant une école qui milite fortement pour des droits de 
déplacement actifs chez nos enfants. Moi, j'aimerais ca qu'une personne en auto pèse sur un bouton pour 
obtenir son droit de passer sur un passage piéton, parce que bientôt a Saint Bruno on va dire aux 
chauffeurs qui roulent 60-70 dans une zone 50 de regarder des panneaux au lieu de conduire prudemment 
et se décrotter les deux yeux qu'ils utilisent pour conduire. A 30 km/h, une personne en santé et 
respectueuse devrait voir un humain devant son "dash"...Encore une fois, bon travail ! Par contre, je n'en 
demandais pas moins personnellement, c'est une rue que j'utilise plusieurs fois par semaine à pied et en 
vélo pour atteindre le village. Ce que je trouve très marquant et que je célèbre, c'est la lente 
reconnaissance que nos rues sont de larguer pharaonique et doivent être rétrécies et que le droit de 
stationner un bien privé sur une voie publique tuti quanti est remis en question pour le bien être des 
citoyens. 
Très belle initiative, les gens roulent rapidement et dangereusement dans ce quartier. Le projet semble 
corresponde aux attentes, mais le coin Levis et Wolfe demeure problématique malgré les propositions de 
changements. Un dos d’âne sur le coin Levis et Wolfe, avant de tourner vers la rue Wolfe (en partant 
d’Hillside) ou tout autre mesure qui permettrait de réduire la vitesse sur le coin Levis et Wolfe serait 
favorable puisque les gens tournent rapidement le coin en partant d’Hillside et ne portent pas attention aux 
piétons. 
 
Merci pour les améliorations qui seront apportées à notre quartier 
Bravo pour cette belle initiative. Nous avons remarqué que les véhicules (incluant les autobus scolaires) 
filent à vive allure même à l'approche de l'arrêt sur la rue Montcalm au coin De Meulles. Je me questionne 
sur l'impact des mesures proposées sur la réduction de la vitesse sur Montcalm. 
 
Je me questionne également sur l'emplacement des nouvelles infrastructures sur la rue Murray. Le 
département de génie m'a affirmé que les anciennes passaient très près de la bordure du trottoir adjacent à 
ma propriété. Les nouvelles infrastructures passeront-elles au même endroit ou plus au centre de la rue, 
permettant ainsi de conserver l'intégrité des haies de cèdres? 
Je suis surprise que la largeur de la rue Wolfe soit un indice de vitesse et puisse être diminuée. 
Il y a souvent des autos de stationnées qui rendent plus risquée une telle conduite rapide surtout avec la 
présence de piétons. 
Durant l'hiver, le déneigement implique un rétrécissement parfois jusqu'à 1 mètre de part et d'autre de la 
rue, surtout s'il y a une courbe. 
 
Le produit final est beau! 
mais tous les décos extra ne sont pas nécessairement la demande de tous les résidants de ces rues. La 
facture qui va suivre en taxes n'est pas nécessairement convoitée. 
Merci d'ajouter des trottoirs! 
Bonjour, 
 
Je n'ai pas reçu de réponse à mes questions dans la section Q et R, alors je les publie ici, car elles 



 

comportent aussi des commentaires. 
 
Voici mes questions et m3e commentaires concernant la reconstruction des rues Montcalm, Wolfe et 
Murray : 
 
1) Est-ce possible de savoir s’il est prévu de prolonger la piste cyclo-pédestre proposée sur la rue Wolfe sur 
les rues Lévis et Hillside, d’une part, et sur la rue de Pontbriand, d’autre part, de façon à assurer un 
cheminement continu, confortable et sécurisé aux élèves-marcheurs et aux élèves-cyclistes du secteur? 
Autrement dit, quel est le plan d’ensemble dans le secteur des deux écoles primaires pour assurer des 
déplacements sécuritaires aux élèves et comment les plans concepts proposés s’inscrivent dans ce plan 
d’ensemble? Est-ce possible de rendre disponible le plan de mobilité active de la Ville dont il est fait 
mention? Il ne semble pas public. 
 
2) Pouvez-vous expliquer votre choix concernant la double intersection en T Wolfe/Lévis et Lévis/Hillside? 
La mesure de sécurisation proposée (trottoir traversant sur Lévis) ne semble pas tenir compte des élèves-
marcheurs et des élèves-cyclistes qui arrivent dans la voie de droite sur la rue Lévis en direction de la rue 
Montcalm pour se rendre à l’école Albert-Schweitzer ou pour emprunter la future piste cyclo-pédestre pour 
se rendre à l’école Courtland Park ou au parc Pontbriand. Elle ne semble pas non plus tenir compte des 
élèves-cyclistes qui arrivent de la rue Hillside et qui n’utiliseront pas le trottoir traversant. Avez-vous 
envisagé une intersection surélevée? 
 
3) Pouvez-vous me dire comment vous allez éviter les conflits entre les piétons, les cyclistes et les 
véhicules sur la piste cyclo-pédestre dans la section du débarcadère, puisque toutes les voitures doivent 
traverser deux fois la piste, une fois pour entrer et une fois pour sortir? Aussi, le cheminement piéton et 
cycliste naturel à l’intersection Wolfe/Sabrevois est de traverser l’intersection du côté opposé à celui où le 
trottoir traversant est prévu. Malgré les mesures prévues, rien n’est prévu pour sécuriser ce côté, 
probablement en raison de la présence du débarcadère. Il faudrait envisager de repenser le débarcadère à 
ce moment-là pour éviter les conflits et les angles morts à l’intersection. 
 
4) Pouvez-vous me dire quelle réglementation de stationnement est prévu sur la rue Sabrevois du côté du 
trottoir traversant entre la rue Wolfe et la rue Verchères? Si vous souhaitez concentrer la circulation 
piétonne à cet endroit, il faut s’assurer que les voitures ne sont pas stationnées devant l’accès au trottoir et 
jusqu’à l’intersection de la rue Verchères, ce qui est généralement le cas actuellement. Aussi, cela doit être 
encore possible l'hiver. 
 
5) Pouvez-vous m’expliquer pourquoi vous n’avez pas prévu un trottoir (abaissée pour permettre le 
passage des véhicules derrière le rond-point) dans la continuité de la rue, plutôt que autour du rond-point 
de la rue Montcalm? Il est évident qu’aucun élève ne va faire le détour. De plus, l’hiver, l’absence de trottoir 
va repousser encore plus vers la rue les élèves marcheurs en raison de la présence de la neige et du fait 
que cette section de la rue ne sera pas déneigée comme un trottoir. 
 
6) Pouvez-vous m’expliquer ce que vous avez prévu pour les élèves-cyclistes sur la rue Montcalm, entre la 
rue Lévis et la rue Carillon? Ma compréhension est qu’ils ne seront pas mieux protéger en direction de 
l’école, particulièrement dans la courbe où le triangle de visibilité est obstruée par une haie. Il faudrait, il me 
semble, prévoir un trottoir des deux côtés. Sinon, au moins une saille de trottoir abaissée et protégée par 
des bollards, par exemple, pour sécuriser les élèves-cyclistes pendant le passage de la courbe, en plus de 
faire couper la haie pour dégager le triangle de visibilité. 
 
7) Pouvez-vous m’indiquer si vous avez prévu faire respecter la réglementation et les recommandations 
concernant le triangle de visibilité aux intersections Wolfe/Lévis, Wolfe/Sabrevois et dans la courbe de la 
rue Montcalm (face au rond-point) en faisant couper la haie ou élaguer les arbres? 
 
Merci. 

 



 

Recommandation  

La Ville a tenu compte de ces commentaires et la Direction du génie envisage d’aller de l’avant avec le projet 
tel que présenté sur la plateforme, avec les changements suivants :  

- Modification de l’alignement du trottoir dans le rond-point de la rue Montcalm;  
- Ajout d’une intersection surélevée (à la place d’un passage piéton surélevé) à l’intersection des rues 

Wolfe et Lévis.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

ANNEXE  
Dossier d’information mis en ligne sur Ma voix  
 
1) Informations considérées pour élaborer le concept de réaménagement : les conditions existantes  
 
Les rues Wolfe, Murray et Montcalm actuelles possèdent certaines particularités (voir figure ci-dessous pour 
exemple) à considérer : 
 

• Rues relativement larges qui favorisent la vitesse des automobilistes. D’ailleurs plusieurs citoyens du 
secteur ont soulevé cette problématique à la Ville 

• Présence d’une école sur la rue Wolfe 
• Présence d’un corridor scolaire sur les rues Wolfe, Murray et Montcalm, mais absence de trottoir pour 

la sécurité des piétons et élèves (transport actif) 
 

 
 
2) Concept de réaménagement proposé  
 
La Direction du génie a travaillé sur l’élaboration d’un concept de réaménagement de rue qui permettrait en 
priorité de favoriser et sécuriser les déplacements actifs (vu la présence de l’école primaire et des différents 
corridors scolaires), ainsi que de réduire la vitesse des automobilistes. 
 
Essentiellement, la reconfiguration proposée comprend les éléments suivants : 
 

• Ajout d’un sentier polyvalent (partage piétons et cyclistes) de 3 mètres de largeur sur la rue Wolfe en 
site propre (hors chaussée).  L’ajout de ce lien cyclable était d’ailleurs prévu au plan de mobilité active 
de la Ville (PMA) et ce type de sentier est ben adapté pour les usagers du secteur (élèves, familles, 
poussettes, etc.);  

• Ajout d’une saillie et d’une traverse pour piétons surélevée à l’intersection des rues Wolfe et Sabrevois, 
de même qu’à l’intersection des rues Wolfe et Lévis, avec ajout de feux pour piétons clignotants. Ces 
mesures ont pour but de sécuriser le passage des piétons à ces intersections (vers l’école notamment) 
et les passages surélevés agissent également comme mesure de mitigation de la vitesse;  

• Ajout d’un trottoir sur les rues Murray et Montcalm afin de sécuriser les déplacements des piétons;  



 

• Réduction de la largeur de la chaussée à 7,5 m pour la rue Wolfe et à 8 m pour les rues Murray et 
Montcalm. Ces largeurs réduites permettent l’ajout des mesures proposées dans le concept pour 
favoriser les déplacements actifs (sentier polyvalent et trottoir) tout en permettant de réduire les 
vitesses pratiquées des automobilistes (la réduction des largeurs de voies est une mesure reconnue de 
mitigation de la vitesse), tout en minimisant l’élargissement de l’assiette de chaussée dans l’emprise 
municipale. Pour permettre l’ajout du sentier polyvalent de 3 mètres de largeur, le stationnement sur 
rue sera interdit en tout temps du côté adresses paires sur la rue Wolfe seulement. Les conditions de 
stationnement existantes ne sont pas modifiées (permis en tout temps) sur les rues Murray et 
Montcalm;  

• Ajout d’éclairage décoratif;  

• Ajout de mobiliers (bancs, poubelles, etc.) et de plantations (arbustes et arbres) sur la rue Wolfe. 
 

 
Plan concept rue Wolfe 

 

 
Plan concept – rue Murray 

 



 

 
Plan concept – rue Montcalm 

 

 
Vue – rue Wolfe 

 

 
Vue – rue Wolfe 2 

 
 



 

 

 
Vue globale du concept 

 

 
Vue concept – rue Montcalm 

 
3) Appel de commentaires 
 
En tenant compte des informations partagées, des plans et des images présentés sur cette page, la Ville 
souhaite recueillir vos commentaires sur le concept de réaménagement proposé. 
 
Les commentaires seront publics et visibles de tous.  
 
À noter que les participants ne peuvent pas se répondre avec cet outil. Également, si vous souhaitez poser 
une question, veuillez utiliser l'outil Q et R pour obtenir une réponse de la Direction du génie. 
 
Merci d'avance pour vos commentaires   
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